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Question écrite n° 32742

Texte de la question

Mme Marianne Dubois attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le projet issu d'un
document interne de La Poste visant à augmenter le tarif de ses timbres équivalant à une hausse des tarifs de
l'ordre de 24 % d'ici à 2018. Le prix du timbre rouge atteindrait 78 centimes en 2018. Elle rappelle à toutes fins
utiles que suite à la hausse de 3 centimes en début d'année, ce timbre vaut aujourd'hui 63 centimes. Elle lui
saurait gré de bien vouloir lui indiquer sa position sur ce projet et de lui communiquer les chiffres de la baisse en
volume du nombre de lettres envoyées, cet argument semblant déterminant pour La Poste.

Texte de la réponse

La Poste, qui doit affronter le défi de l'érosion du courrier et de la concurrence du numérique, mène actuellement
des chantiers structurants pour son avenir. Le contrat d'entreprise, qui permet de définir les engagements de
l'Etat et de La Poste concernant les modalités d'exercice et de financement des quatre missions de service
public confiées à l'entreprise, a permis de réaffirmer l'attachement de l'Etat et de l'entreprise à ces missions et à
la qualité de leur mise en oeuvre. Concernant le service universel postal, La Poste doit affronter la réduction des
volumes du courrier. Cette dernière a atteint 18 % entre 2008 et 2012 et La Poste estime que cette réduction
devrait se poursuivre sur les années à venir à un rythme compris entre 5 et 6 % par an. Les volumes de courrier
devraient ainsi passer de 18 milliards de plis en 2007 à 9 milliards en 2020, soit une division par deux en treize
ans. En matière de tarifs de l'offre de service universel, l'article L. 1 du code des postes et communication
électronique (CPCE) prévoit que les produits du service universel sont offerts à « des prix abordables pour tous
les utilisateurs ». Ils sont par ailleurs « orientés sur les coûts ». Conformément à l'article L. 5-2 du CPCE, c'est
l'autorité de régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP) qui fixe les « caractéristiques
d'encadrement pluriannuel des tarifs des prestations du service universel ». Dans ce cadre, l'ARCEP a défini, en
2012, un troisième encadrement tarifaire qui s'étend sur une période de 3 ans, soit du 1er janvier 2013 au 31
décembre 2015. Il plafonne l'augmentation annuelle moyenne des tarifs des offres relevant du service universel
postal à l'inflation + 1 %. Sur cette période, les évolutions tarifaires proposées par La Poste devront rester à
l'intérieur de cette enveloppe. Au-delà, un nouvel encadrement tarifaire sera décidé par l'ARCEP, en fonction
notamment d'hypothèses sur la baisse des volumes de courrier. Le ministre chargé des postes - qui doit être
informé par La Poste de tout projet d'évolution tarifaire dans le champ du service universel - tout en prenant en
compte la nécessité de maintenir l'équilibre économique de la mission de service universel conformément à
l'engagement pris dans le contrat d'entreprise 2013-2017 - sera particulièrement attentif à ce que ces évolutions
se fassent tout en maintenant des prix abordables pour les utilisateurs.

Données clés

Auteur : Mme Marianne Dubois
Circonscription : Loiret (5e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 32742

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE32742
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA342935


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE32742

Rubrique : Postes
Ministère interrogé : Économie et finances
Ministère attributaire : Économie, redressement productif et numérique

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 737016 juillet 2013
Réponse publiée au JO le : , page 74152 septembre 2014

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE32742
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_29.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_35.pdf

